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De « l’onneur et louenge 
des femmes » 
Les dédicaces épistolaires du Débat sur le 
Roman de la Rose et la réinvention d’un 
débat littéraire en éloge de femmes1

deborah mcgrady

En février 1402, Christine de Pizan donne forme livresque pour la 
 première fois à un débat qui met cet auteure, encore peu connue, en 
dialogue avec les premiers humanistes français. Le sujet initial du débat 
peut nous échapper aujourd’hui puisqu’il s’agissait d’évaluer les méri-
tes littéraires de Jean de Meun. Cependant, très vite Christine renverse 
ce débat entre hommes sur le prestige de cet auteur vernaculaire en 
une polémique touchant au rôle des femmes en tant que sujets et lec-
trices de fiction. La subtilité de ce renversement contribue indéniable-
ment au statut du dossier qui figure aujourd’hui à la fois dans le 
contexte de la « querelle de la Rose » et comme précurseur de la « que-
relle des femmes » qui se déploie au cours des xvie et xviie siècles2.

1. Je tiens à remercier la Florence Gould Foundation et le National Humanities Center 
pour leur soutien au cours de l’élaboration de ce projet ainsi que Marc Lony pour le soin 
attentif  qu’il a apporté à la rédaction finale de cet article.

2. Ces deux querelles sont, en soi, des constructions de spécialistes. Joan Kelly a pré-
senté ce débat comme la première étape de la « querelle des femmes » dans « Early 
Feminist Theory and the Querelle des femmes (1400-1789) », Signs, vol. 8, no 1, 1982, p. 4-28, 
tandis que d’autres préfèrent y voir une étape de la « querelle de la Rose ». Angus J. 
Kennedy fournit d’importants renseignements bibliographiques sur ce débat dans 
Christine de Pizan : A Bibliographical Guide, Londres, Grant and Cutler, coll. « Research 
bibliographies and Checklists », 1984, et dans Supplement I, Londres, Grant and Cutler, 
coll. « Research bibliographies and Checklists », 1994. L’édition d’Éric Hicks, Le débat sur le 
Roman de la Rose, Genève, Slatkine, 1996 [Honoré Champion, 1977], offre une excellente 
introduction aux deux dossiers compilés par Christine, auxquels ont été ajoutés de nom-
breux écrits importants d’autres participants dans le débat. Toutes les citations issues du 
débat proviennent de cette édition dorénavant désignée à l’aide des lettres DRR, suivies 
du numéro de la page et des lignes. La contribution récente de Christine McWebb élargit 
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12 tudes franaises • 47, 3

Comme cela a été rapporté dans les deux versions du débat produi-
tes et divulguées par Christine entre février 1402 et janvier 1403 envi-
ron3, tout commence par une discussion entre l’auteure et Jean de 
Montreuil, prévôt de Lille et secrétaire du roi, quand ce dernier attri-
bue au Roman de la Rose et surtout à son deuxième auteur Jean de 
Meun « tres grant et singuliere louenge et grant dignité » (DRR, 8, 
l. 5-6). Pour appuyer ses dires, Montreuil envoie à Christine son traité 
à la louange de Jean de Meun, destiné initialement à un ami et aujour-
d’hui perdu, qui provoque une objection immédiate de la part de 
l’auteure. Dans sa réponse au traité de Montreuil, Christine présente 
sa position de la façon suivante : 

meue par oppinion contraire a voz dis et accordant a l’especial clerc subtil 
a qui vostre dicte espistre s’adrece—, vueil dire, divulguer et soustenir 
manifestement que, sauve vostre bonne grace, a grant tort et sans cause 
donnéz si perfaicte louenge a celle dicte euvre, qui mieulx puet estre appel-
lee droicte oysiveté que oevre utile, a mon jugement. (DRR, 12, l. 19-25)

Son jugement s’appuie sur une critique virulente des discours vulgai-
res, misogynes, immoraux et même hérétiques de plusieurs personna-
ges allégoriques et sur la conclusion du roman (DRR, 20, l. 259-284). 
Christine boucle son attaque en concluant que « oevre sans utilité et 
hors bien commun ou propre… ne fait a louer » (DRR, 21, l. 311-313). 
Ainsi, au lieu de se contenter de mettre globalement en évidence la 
misogynie qui sous-tend le texte, elle réfute par une série de critiques 
précises la déclaration de Montreuil selon laquelle Jean de Meun méri-
tait de figurer parmi les grands auteurs, sinon à la tête de la tradition 
vernaculaire. De toute évidence, Montreuil ne répondit jamais, mais il 
n’hésita pas à l’attaquer dans des lettres privées où il la comparait à la 
courtisane grecque Léontium qui avait écrit contre Théophraste (DRR, 
42, l. 7-10). Cependant, le débat s’amplifie quand son ami Gontier Col, 
également secrétaire du roi, contacte Christine pour demander une 

la perspective en fournissant des textes primaires permettant d’apprécier le contexte 
général du débat. Voir Debating the Roman de la Rose : A Critical Anthology (éd. Christine 
McWebb), New York, Routledge, coll. « Routledge medieval texts », 2007. 

3. La date de la deuxième version est incertaine, mais nous savons que ses échanges 
avec Pierre Col datent d’octobre 1402. Deux poèmes dédicatoires qui semblent dater du 
1er janvier 1403 suggèrent la diffusion de ce nouveau dossier sous forme de dons. La copie 
la plus ancienne de cette version existant aujourd’hui se trouve dans ses œuvres complètes 
offertes au duc de Berry en 1408. Le débat se trouve dans le volume conservé à la 
Bibliothèque nationale de France, MS fr. 835.
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13de « l’onneur et louenge des femmes »

copie de sa lettre dont il a entendu parler et qu’il qualifie d’« invettive4 » 
à l’égard de Jean de Meun (DRR, 9, l. 6). Il l’avertit que, malgré ses 
autres obligations, il est déterminé à « soustenir [Jean de Meun] contre 
tes et autres escrips quelconques » (DRR, 11, l. 57- 58). Gontier tient sa 
promesse avec l’envoi deux jours plus tard d’une sommation exigeant 
d’elle une rétraction publique de son attaque contre Jean de Meun. 
L’auteure décide alors de ne pas simplement répondre à Gontier, mais 
de produire un véritable dossier sur le débat et de le diffuser. De 
même, quand le frère de Gontier, Pierre Col, aussi secrétaire, va vou-
loir poursuivre le débat, dans une lettre envoyée quelques mois plus 
tard, Christine produira, en forme de réplique à son adversaire, une 
nouvelle livraison prenant en compte ce dernier échange.

Le rapport étroit qui existe entre la mise en œuvre de cette corres-
pondance semi-privée et la constitution d’un public a été relevé par des 
chercheurs qui se sont penchés sur les différentes étapes de la compila-
tion. Ainsi, venant tout de suite après l’échange entre Montreuil et 
Christine, la communication avec Gontier Col formerait une deuxième 
étape. Les dédicaces en formeraient une troisième et la correspondance 
avec Pierre Col serait la quatrième5. Pour Helen Solterer, le passage 
d’une discussion limitée à un petit cercle de lettrés à un discours qui 
implique la participation de la polis est de première importance car il 
incite le public à reconnaître l’importance sociale de la littérature6. 
Cette importance sociale n’est pas sans intérêt pour Christine qui, à 
chaque fois qu’elle relance la discussion avec ses adversaires en compi-
lant ses dossiers, travaille aussi à donner forme et voix à un autre 
public, ce qui exige aussi une méthodique reformulation du débat. 
C’est en effet par un travail subtil sur le plan de la composition des deux 

4. Sur l’emploi du terme « invettive », consulter Earl Jeffrey Richards, « Introduction », 
dans Christine McWebb, op. cit., p. xxii-xxiii.

5. Cette répartition des étapes s’appuie sur les remarques d’Éric Hicks qui distingue 
deux étapes, celle de l’échange avec Montreuil et celle avec Gontier Col (xxxvi), et sur 
l’étude de Kevin Brownlee qui sépare l’échange avec les adversaires des adresses aux dédi-
cataires. Voir « Discourses of  the Self  : Christine de Pizan and the Rose », Romanic Review, 
vol. 79, no 1, 1988, p. 205. 

6. Helen Solterer, The Master and Minerva : Disputing Women in French Medieval 
Culture, Berkeley, University of  California Press, 1995, p. 152. Dans un article ultérieur, 
Solterer étudie les efforts similaires de Montreuil pour faire du débat une affaire publique 
et religieuse, par exemple, lorsqu’il compare les attaques de Christine contre Jean de 
Meun à des blasphèmes, ou lorsqu’il présente le Roman de la rose comme un poème 
 théologique dans ses lettres privées. Voir Helen Solterer, « Fiction versus Defamation : 
The Quarrel Over the Romance of the Rose », Medieval History Journal, vol. 2, no 1, 1999, 
p. 111-141.
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dossiers que l’auteure réussit à faire glisser sur un débat concernant les 
mérites d’un auteur vernaculaire une polémique sur la corrélation 
entre l’honneur des femmes et la littérature. Cette transformation du 
débat lui permet de formuler les préoccupations d’une communauté 
de lecteurs en voie de constitution en accord avec ses propres intérêts. 

Il s’agit maintenant de s’intéresser tout particulièrement à ce dépla-
cement du débat en examinant la forme matérielle donnée aux épîtres 
par Christine dans les deux versions qu’elle a supervisées, avec un inté-
rêt particulier pour les ajouts paratextuels adressés aux lecteurs, pour 
les références épitextuelles à son public et pour la deuxième version du 
dossier faisant suite au débat. Selon Gérard Genette, le paratexte, qu’il 
soit prologue, dédicace, épilogue ou page de titre, sert de seuil entre le 
texte physique et ses lecteurs. Par contre, l’épitexte (interview, compte 
rendu, correspondance) influence la réception du texte, mais est 
matériellement annexé au texte7. Souvent, l’entrée des lecteurs dans le 
monde littéraire est facilitée par les clarifications contextuelles concer-
nant l’œuvre. Mais si le regard se tourne vers les lecteurs, c’est l’effort 
de lier l’œuvre à leur monde qui domine. Les recherches sur Le débat 
privilégient essentiellement la première approche au détriment de la 
seconde. Par conséquent, les efforts de Christine pour reconstruire, 
pour relocaliser et pour réinterpréter ses échanges avec ses adversai-
res sont trop souvent ignorés. Or ce métadiscours révèle un débat au 
second degré visant un bouleversement radical des codes d’évaluation 
littéraire hérités du monde clérical et universitaire et perpétués par 
les premiers humanistes pour faire place à une autre vision du monde 
littéraire s’accordant mieux avec les préoccupations de Christine. En 
effet, elle ne se présente pas comme une voix isolée, mais comme 
porte-parole d’une communauté en voie de constitution8. S’il faut bien 

7. Gérard Genette, Seuils, Paris, Éditions du Seuil, coll. « Poétique », 1987. Les critiques 
de Genette ont depuis longtemps relevé l’ambiguïté problématique qui existe entre ces 
deux termes. Dans l’élaboration de ses dossiers, Christine jouera de ce glissement de 
l’épitexte au paratexte, soit par une franche incorporation des textes épitextuels, soit de 
manière allusive dans des versions ultérieures. 

8. Karen Sullivan a montré l’importance pour Christine de la constitution et de la 
présence d’une communauté de femmes dans le débat, dans « At the Limit of  Feminist 
Theory : An Architectonics of  the Querelle de la Rose », Exemplaria, vol. 3, no 2, 1991, p. 435-
465. Cet article prend en compte les multiples références aux hommes qui avaient les 
mêmes intérêts que l’auteur et qui, pour Karen Sullivan, participent de la constitution 
d’une communauté. Il s’inscrit ainsi dans la lignée des arguments de Rosalind Brown-
Grant qui affirme que Christine cherchait à rendre les hommes sensibles aux attaques 
misogynes autant que les femmes (Rosalind Brown-Grant, Christine de Pizan and the 
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admettre à la suite d’Helen Solterer qu’il se trouve dans la compila-
tion de Christine un appel à lutter contre la diffamation à l’encontre 
des femmes, cette étude veut montrer qu’il s’y trouve également un 
appel à former une communauté qui, par la suite, réclamerait des tex-
tes adaptés à ses préférences. Manifestement, cet appel est une étape 
importante dans la production littéraire de l’auteure car trois ans plus 
tard, son Livre de la Cité des dames répondra explicitement à la promesse 
faite dans sa dédicace à la reine de France, Isabeau de Bavière, de tra-
vailler à « l’onneur et louenge des femmes ». C’est pourquoi si le Débat 
sur le Roman de la Rose figure aujourd’hui comme le premier acte de 
la longue « querelle des femmes », il faut insister sur le fait qu’il donne 
simultanément forme et force à un public prêt à débattre de ce sujet.

Dans son étude sur la formation des publics littéraires au xviie siècle, 
Alain Viala conseille de se défaire de l’idée d’un public homogène et 
préexistant car « le public littéraire a pris corps et forme en même 
temps que prenait forme et consistance le champ littéraire9 ». Parler 
d’un champ littéraire à la fin du Moyen Âge est problématique puis-
que, comme le précise Bourdieu, le développement de ce champ indé-
pendant dépend surtout du moment où des écrivains adoptent un 
mode de vie et de pensée distinct10. Cette indépendance par rapport 
aux autres grandes institutions aussi bien que la notion d’une commu-
nauté qui partagerait les mêmes goûts et les mêmes règles correspon-
dent mal à la réalité médiévale où, comme nous l’avons déjà noté, on 
peut déceler au moins deux communautés littéraires qui avancent des 
perspectives divergentes. Cependant, ce conflit signale les amorces 
d’un champ littéraire dans la mesure où auteurs et lecteurs débattent 
des goûts et des règles de la communauté naissante. Françoise Autrand 
sonde l’effet de ces différents groupes littéraires sur Christine dans sa 
récente biographie où elle rapporte ses efforts pour solliciter la faveur 
de deux groupes connus, l’un sous l’appellation de « cercle des élé-
gants », au sein duquel figuraient chevaliers et poètes, et l’autre sous le 
nom d’humanistes, groupe où dominaient les clercs11. Pour Autrand, 
l’échec de Christine à infiltrer ces groupes expliquerait son désintérêt 

Moral Defence of Women : Reading Beyond Gender, Cambridge, Cambridge University Press, 
coll. « Cambridge studies in medieval littérature », 1999).

9. Alain Viala, Naissance de l’écrivain. Sociologie de la littérature à l’âge classique, Paris, 
Éditions de Minuit, coll. « Le sens commun », 1985, p. 124.

10. Pierre Bourdieu, Les règles de l’art. Genèse et structure du champ littéraire, Paris, 
Éditions du Seuil, 1992.

11. Voir Kevin Brownlee sur les notions de « clerkly » et de « courtly », art. cit., p. 200.

de « l’onneur et louenge des femmes »
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pour les sujets courtois après 1402 en faveur de projets historiques et 
politiques12. L’isolement qu’Autrand privilégie ne correspond toutefois 
pas à la réalité de la production littéraire de Christine d’autant plus 
qu’une telle perspective ignore les rapports complexes tissés par l’au-
teure avec ces deux groupes qui luttaient pour contrôler un champ 
littéraire en voie de constitution à l’aube du xve siècle. Cette approche 
néglige le fait qu’au lieu de s’éloigner de ces deux publics avec leurs 
codes culturels divergents, Christine s’engage à promouvoir un code 
laïcisé qui, comme nous le verrons par la suite, accentue le rapport 
important entre la poésie et l’honneur des femmes en opposition à un 
code classique adopté par les premiers humanistes. Ainsi, au moment 
où elle produit sa première compilation, Christine met en garde ses 
lecteurs contre une communauté établie valorisant des auteurs et des 
textes opposés au code laïcisé qu’elle propose.

La communauté de lecteurs à laquelle Christine fait appel était 
étroitement liée au monde séculaire. Quoique ce public ait toujours 
joué un rôle dans la littérature vernaculaire grâce au système du mécé-
nat, ses membres entreprenaient de formaliser le rapport qu’ils vou-
laient établir entre leurs goûts littéraires et leurs ambitions sociales en 
fondant plusieurs ordres littéraires dont le plus connu reste celui de la 
cour amoureuse formée par les ducs de Bourgogne et de Bourbon et 
associée à Charles VI13. Les statuts de la cour amoureuse associée à la 
cour du roi en février 1401 proposent le discours formel et inattendu 
d’un public laïc qui, pour la première fois dans l’histoire culturelle de 
France, formalise et impose ses goûts non seulement quant à la con-
duite des personnes, mais aussi quant à la production artistique. Il est 
important de signaler que cet ordre envisage un nouveau public litté-
raire où les clercs, bien que présents, cèdent néanmoins la place aux 
hommes de la cour qui cristallisent davantage les ambitions de la 
société. « À la fois ordre de chevalerie et société littéraire », selon 
Bernard Guenée, ses membres partagent « un certain goût littéraire » 

12. Françoise Autrand, Christine de Pizan. Une femme en politique, Paris, Fayard, 2009, 
p. 163-165.

13. L’étude fondatrice sur le premier ordre est de Carla Bozzolo et Hélène Loyau, La 
cour amoureuse dite de Charles VI, t. 1, Étude et édition critique des sources manuscrites. 
Armoiries et notices biographiques, 1-300, Paris, Le léopard d’or, 1982. Mais cet ordre n’est 
pas unique car d’autres ordres réels ou imaginaires figurent dans la littérature contempo-
raine. Le sénéchal de Boucicaut est dit avoir créé l’ordre de la chevalerie de la Dame 
Blanche et Christine évoquant l’Ordre de la Rose dit qu’il aurait été conçu par Louis 
d’Orléans dans son Dit de la Rose (Éric Hicks, op. cit., p. xliv).
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en plus d’une forte détermination à soutenir dans l’urgence l’honneur 
des femmes et les valeurs courtoises14. Précurseurs des Académies du 
xviie siècle15, ces ordres expriment une nouvelle esthétique étroitement 
liée à la responsabilité de leurs membres de protéger l’honneur des 
femmes en actes et en paroles. Ainsi, à côté des joutes et des célébra-
tions de la Vierge Marie proposées par l’ordre, un puys poétique 
annuel était prévu pour les membres de la cour. Les statuts de ces 
compétitions poétiques font état d’une liste détaillée de formes fixes 
acceptables. De plus, pour assurer le respect de ces règles, un comité 
de femmes juges était formé pour signaler « vice de fausse rime, reditte 
trop longue ou trop courte ligne » (DRR, 40, l. 194-195). En ce qui 
concerne le contenu, l’ordre impose l’exclusion immédiate des mem-
bres accusés d’avoir écrit ou d’avoir encouragé l’écrit de 

dittierz, complaintes, rondeaux, virelays, balades, lays ou autres quelcon-
ques façon et taille de rethorique, rimee ou en proze, au deshonneur, 
reproche, amerrissement ou blame de dame ou dames, damoiselle ou 
damoiselles, ensemble quelconques femmes, religieuses ou autres, tres-
passees ou vivans, pour quelconques cause que ce soit, tant soit grieve 
dolereuse ou desplaisant. (DRR, 42, l. 270-274) 

Bien qu’un tel ordre puisse sembler plus imaginaire que réel, la cour 
amoureuse saisit l’esprit de l’époque et signale la formation et la for-
malisation d’un public qui s’oppose explicitement à une tradition 
misogyne.

Afin de bien saisir comment Christine fait passer un débat sur les 
mérites de Jean de Meun pour une attaque contre les femmes et donc 
contre le public qui trouve son expression dans les statuts de la cour 
amoureuse, il faut se pencher sur les compilations arrangées par 
l’auteure. À la suite de sa correspondance avec Gontier en septembre 
1401, Christine présente quatre mois plus tard la première version de sa 
compilation au public. Loin de reproduire simplement un échange 
épistolaire traditionnel, ce recueil atteste l’existence d’une commu-
nauté épistolaire (« epistolary community ») invitée à juger un « débat », 
selon le titre proposé par Christine16. Afin d’orienter la lecture du dos-
sier à son avantage, elle remanie les matières et la chronologie du 

14. Bernard Guenée, Un meurtre, une société : l’assassinat du Duc d’Orléans, 23 novembre 
1407, Paris, Gallimard, coll. « Bibliothèque des histoires », 1992, p. 149.

15. Françoise Autrand, op. cit., p. 121.
16. Katherine Kong, Lettering the Self in Medieval and Early Modern France, Suffolk, 

Boydell & Brewer Ltd, 2010, p. 127.

de « l’onneur et louenge des femmes »

ÉF 47.3.cor 2.indd   17 11-11-15   11:01 AM



18 tudes franaises • 47, 3

débat. Par exemple, au lieu de commencer par une copie de la lettre de 
Montreuil ou même par sa propre lettre, son histoire s’ouvre par la 
requête de Gontier dont les premières remarques lui confèrent une 
certaine renommée : 

J’ay oÿ parler par la bouche de pluseurs notables clers que entre test autres 
estudes et euvres vertueuses moult a louer (comme j’entens par leur rela-
cion), tu as nouvellement escript par manière de invettive aucunement 
contre ce que mon maistre Jehan de Meun […] fist et compila ou livre de 
la Rose. (DRR, 9, l. 3-14) 

Par cette tactique textuelle, Christine affiche d’emblée la reconnais-
sance par son ennemi de sa grande réputation et de sa légitimité par 
« pluseurs notable clers ». Dans une réponse ultérieure à Gontier qui 
clôt le premier dossier, ce public s’accroît davantage quand elle conclut 
en invitant toute une communauté à juger ses écrits : « Et tout ce je 
vueil […] m’en rapporter et actendre au jugement de tous justes preu-
dommes theologiens et vrays catholiques, et gens de honneste et sal-
vable vie » (DRR, 26, l. 64-68). Par ces références aux conversations 
épitextuelles qui encadrent le premier dossier, la communauté de lec-
teurs de la compilation à venir prend déjà forme, avec une forte insis-
tance sur les autres clercs qui rompent avec Montreuil et Gontier pour 
se mettre du côté de Christine17.

Mais c’est dans les matières paratextuelles qui préfacent la compila-
tion que le portrait de la communauté de lecteurs trouve sa meilleure 
expression. Le dossier paratextuel contient trois écrits : deux dédicaces 
adressées à la reine Isabeau de Bavière et au prévôt de Paris, Guillaume 
de Tignonville, et un résumé des événements qui ont abouti à la pre-
mière lettre de Gontier Col18. Tandis que les deux dédicaces évoquent 
deux lecteurs précis et consignent les vœux de l’auteure, le résumé 
semble s’adresser à tous et se distancie même de Christine par l’emploi 
de la troisième personne. Le résumé offre aux lecteurs des détails 

17. Comme Karen Sullivan l’a montré, la présence d’un public féminin dans les lettres 
de Christine est importante pour le développement de l’autorité de l’auteur. Cependant, 
Sullivan puis Rosalind Brown-Grant ont aussi établi que cette autorité tient beaucoup à 
l’adoption de la langue et des stratégies rhétoriques du monde clérical. Voir Karen 
Sullivan, « At the Limit », op. cit. et Rosalind Brown-Grant, « A New Context for Reading 
the “Querelle de la Rose” : Christine de Pizan and Medieval Literary Theory », dans Au 
champ des escriptures. IIIe colloque international sur Christine de Pizan (éd. Éric Hicks), Paris, 
Honoré Champion, coll. « Études christiniennes », 2000, p. 581-596.

18. Sur les manuscrits contenants cette première version, voir le catalogue codicolo-
gique présenté par Éric Hicks, op. cit., surtout p. lxx-lxxvi.
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précieux sur le débat, telle cette discussion orale entre Christine et 
Montreuil présentée comme l’événement qui aurait tout déclenché 
(DRR, 8, l. 1-5). Il met aussi en évidence l’intrusion de Gontier dans 
cette conversation initiale19. Ce n’est pas uniquement à cause de la 
demande que ce dernier fait d’une lettre adressée à un autre que 
son intrusion est suggérée, mais aussi à cause de la description qui le 
présente comme un homme « inaniméz contre [Christine] » (DRR, 9, 
l. 21). Tandis que Montreuil et Christine discutent du Roman de la Rose, 
Gontier s’attaque à Christine. Le fait que le résumé soit suivi de la 
requête de Gontier encourage une lecture au second degré se détour-
nant du sujet initial du débat afin de bien faire saisir les intentions 
inavouées qui auraient poussé Gontier à insulter Christine.

Alors que le contexte du débat est ainsi posé, les deux dédicaces 
encouragent les lecteurs identifiés à considérer son importance par 
rapport à leurs propres préoccupations. Dans son adresse à la reine de 
France, Christine s’engage à faire coïncider ses propres ambitions litté-
raires avec les goûts de la reine. Dès ses premières remarques à la per-
sonne royale, elle loue sa réputation de lectrice vertueuse : « je aye 
entendu que vostre Tres Noble Excellence se delicte a oïr lire dittiéz de 
choses vertueuses et bien dictes » (DRR, 5, l. 11-13). La répétition d’un 
lexique pudique facilite le passage des goûts littéraires de la reine à son 
comportement moral. L’auteure évoque les « accroissement de vertus 
et bonnes meurs a [sa] noble personne » avant de décrire l’effet de ses 
pratiques morales avec référence au dicton, « vertus avec vertus, sagesce 
avec noblesce rendent la personne reverend », pour ensuite conclure 
que « telle vertu est trouvee en [son] noble entendement » (DRR, 5, 
l. 14-18). Une fois les goûts de la reine précisés, Christine se tourne vers 
son propre portrait qui est maintenant étroitement associé à celui de 
sa souveraine. La solidarité qu’elle met en avant repose moins sur leur 
sexe que sur leurs intérêts mutuels20. Elle se présente comme une 

19. Il est intéressant de noter que Kong parle de Christine comme d’une récipiendaire 
au deuxième degré (« second-tier epistolary recipient ») vis-à-vis de Montreuil parce qu’elle 
reçoit une copie de son traité qui était destiné au départ à un autre et par cette distinction, 
elle est invitée à lire le texte, mais pas nécessairement à y répondre. Nous proposons 
plutôt la dynamique inverse dans la mesure où Gontier a un rôle plus modeste, tandis que 
Christine est présentée ici comme l’interlocutrice principale de Montreuil (Katherine 
Kong, op. cit., p. 117-118).

20. Kevin Brownlee et Marilynn Desmond, dans différentes études, ont déjà souligné 
les efforts de Christine pour solliciter de la part de la reine une solidarité de sexe (Kevin 
Brownlee, op. cit., p. 251 et Marilynn Desmond, « The Querelle de la Rose and the Ethics of  

de « l’onneur et louenge des femmes »
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« humble chamberiere […] desireuse de [la] servir » (DRR, 6, l. 21-22), et 
qui lui envoie ce dossier pour montrer sa « diligence, desir et voulenté » 
(DRR, 6, l. 26-27) à « soustenir par deffenses et aussi l’onneur et louenge 
des femmes » (DRR, 6, l. 29-30). Décrivant ainsi son travail, Christine 
retouche ou réaménage le passé. Alors qu’elle objectera plus tard devant 
Pierre Col qu’elle n’avait pas cherché le débat (DRR, 149, l. 1096-1097), 
elle déclare ici avoir choisi d’y participer non pour contester les asser-
tions de la supériorité de Jean de Meun en soi, mais plutôt pour répon-
dre aux désirs de la reine d’avoir des textes vertueux. Selon cette logique, 
elle sert la reine en dénonçant publiquement un texte qui ne devrait pas 
être lu « en places honnestes et devant personnes que ils reputassent 
vertueuses » (DRR, 20, l. 270-1) et qui était célébré par les gens qui n’ont 
jamais eu « accoinctance ne hantise de femme honnourable ne ver-
tueuse » (DRR, 18, l. 216-217). Ensuite, elle s’engage à produire un dossier 
qui expose une œuvre non vertueuse en même temps qu’il effectue une 
lecture vertueuse. Si l’on approfondit la réflexion de Marilynn Desmond 
qui voit dans les réponses de Christine à ses adversaires le développe-
ment d’une éthique de la lecture (« ethics of  reading21 »), cette dédicace 
dit élaborer un mode de lecture qui correspond aux pratiques déjà adop-
tées par la reine. Par ce moyen, Christine forme son public en même 
temps qu’elle entreprend de « reformer » la littérature.

Quand Christine prend la décision atypique de rédiger une deuxième 
dédicace pour un autre destinataire et de la présenter à côté de celle de 
la reine, elle va encore plus loin et présente aussi une autre vision ainsi 
qu’une clarification sur son rôle et sur celui de son lecteur privilégié. 
Loin de se donner comme protectrice du sexe féminin dans cette ver-
sion, Christine explique au prévôt de Paris, Guillaume de Tignonville, 
qu’elle sollicite sa protection en tant que « garde de si haulte justice » 
(DRR, 7, l. 5). Si elle qualifie le débat de « gracieux et non haineux meu 
par oppinions contraires entre solempneles personnes » (DRR, 7, l. 9-11), 
elle espère toutefois qu’il finira par prendre son parti « contre si nota-
bles et esleuz maistres » (DRR, 8, l. 28-29). Cependant, ce vocabulaire 
de procédure civile cède la place à un lexique de guerre quand Christine 
avoue que plus qu’un juge, elle cherche un champion qui pourrait lui 
prêter « force, ayde, deffense et appuyal » (DRR, 8, l. 28) et ainsi « conti-

Reading », dans Barbara K. Altmann et Deborah McGrady (dir.), Christine de Pizan : A 
Casebook, New York, Routledge, coll. « Routledge Medieval Casebooks », 2003, p. 169). 

21. Marilynn Desmond, op. cit.
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nuer la guerre encommencee » (DRR, 8, l. 31-32) par ses « assaillans » 
(DRR, 8, l. 41). La différence entre cette formulation du débat et celle 
réservée à la reine concerne les intentions de ses adversaires. L’idée 
principale n’est plus que ses adversaires attaquent les femmes, mais 
qu’ils attaquent Christine elle-même. Ce changement de perspective 
complète la lecture vertueuse proposée à la reine dans la mesure où il 
relève une absence flagrante de vertus et de nombreuses injustices 
chez ses adversaires.

Il ne pouvait pas y avoir de meilleur choix que Tignonville pour 
représenter cette nouvelle perspective. En plus de son poste de prévôt 
et donc de juge, il était aussi connu pour son engagement intellectuel. 
Compilateur des Ditz moraulx, le prévôt avait traduit et commenté les 
grands philosophes au nom de Charles VI22. Un tel ouvrage suggére-
rait que, comme Christine, Tignonville était sensible à la question de 
la fonction morale des textes vernaculaires. Enfin, le prévôt participait 
à la cour amoureuse. En tant que membre fondateur de cet ordre, 
Tignonville avait accepté la responsabilité première du groupe de lut-
ter pour « l’honneur, loenge, recommendacion et service de toutes 
dames et damoiselles23 ». De ce fait, il devrait être sensible aux ambi-
tions déclarées de Christine de travailler à « l’onneur et louenge des 
femmes ». Si Christine fait appel sur la foi de cette affiliation, ce n’est 
toutefois pas parce qu’il a prêté serment d’allégeance aux femmes. À la 
vérité, il n’est pas le seul chevalier de la cour amoureuse impliqué dans 
le débat. Jean de Montreuil et Gontier Col figurent aussi sur la liste des 
membres fondateurs. Mais au lieu de protéger les dames et l’institution 
de l’amour selon l’idée qu’en a Christine, ces deux hommes leur font 
la guerre et devraient être expulsés de l’ordre selon les statuts de cet 
ordre même : 

se aucun estoit tant ennemy d’honneur et d’amours qu’il feist quelque 
apparence de murmure ou s’en demonstrast indigne par parolles approu-
vees souffisamment, on effaceroit, a la relacion de deux conservateurz et 
.XII. ministres, en nostre presence, ses armes et nom de nostre amoureux 
registre24. 

En demandant à Tignonville de juger le débat, Christine aurait-elle 
anticipé un des « amoureux procés » décrits par la charte comme un 

22. Robert Eder, « Tignonvillana inedita », Romanische Forschungen, vol. 33, no 3, 1915, 
p. 851-1022.

23. Carla Bozzolo et Hélène Loyau, op. cit., p. 36, l. 31-32.
24. Ibid., p. 39, l. 50-53.
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événement annuel au jour de Valentin où l’on écoutait « differentes 
oppinions » et où l’on peut supposer que les membres accusés seraient 
présentés ? Quoique l’existence réelle de cette organisation n’ait pas été 
prouvée, il est impossible d’ignorer que Christine s’adresse précisé-
ment à un des membres de la cour amoureuse aux premiers jours de 
février, soit quelques jours avant la réunion plénière prévue et qu’elle 
présente un dossier dénonçant deux de ses membres.

Si aucune trace ne subsiste de la réponse des deux dédicataires au 
débat, il existe toutefois la preuve que cette compilation a provoqué de 
fortes réactions. Dans son traité contre le Roman de la Rose écrit en mai 
1402, Jean Gerson approfondit les premiers arguments de Christine 
sans la mentionner directement et sans entrer dans le débat épisto-
laire25. Mais à la fin de l’été 1402, Pierre Col adresse une lettre courrou-
cée à Christine dans laquelle il combine une attaque contre les écrits 
de Christine et de Gerson. Cette épître est plus agressive et même 
violente par comparaison avec celle de son frère, mais elle est aussi 
plus détaillée et plus méthodique. Pierre y reprend point par point les 
critiques présentées par Christine dans ses lettres à Montreuil et à 
Gontier : pour renforcer ses arguments, il cite amplement le Roman de 
la Rose et il fait référence à un corpus d’autorités respectées, parmi 
lesquelles les œuvres classiques, l’Écriture sainte et les commentaires 
des pères. En même temps, sa lettre est parsemée d’attaques contre 
l’audace de Christine qui ose en tant que femme critiquer un grand 
auteur — « O tres fole oultrecuidance ! O parole trop tost yssue et sans 
avis de bouche de fame… » (DRR, 100, l. 388-389). Cette attaque verbale 
aboutit au fantasme d’une violence physique contre Christine inspirée 
par les leçons de la Rose : 

En oultre je dy qu’il me vaulroit mieux — c’est a dire qu’il me greveroit 
moins — faire samblant de toy amer pour moy aasier charnelement de ton 
corps qu’il ne feroit pour celle meisme fin que j’en fuisse fol amoureux, 
pour quoy j’en perdisse mon estude. (DRR, 99, l. 365-369, nous soulignons) 

25. Ce traité n’est pas sa seule intervention dans le débat. Il traita aussi de la Rose dans 
ses sermons du 25 août 1401 et de décembre 1402. Il envoie une lettre privée à Pierre Col 
entre 1402 et 1403. Son traité et sa lettre à Pierre se trouvent dans l’édition d’Éric Hicks, 
p. 59-88 et p. 162. Sur l’amitié et la collaboration intellectuelle de Christine et Gerson, voir 
Lori J. Walters, « Gerson and Christine, Poets », dans Rebecca Dixon et Finn E. Sinclair 
avec l’aide d’Adrian Armstrong, Sylvia Huot et Sarah Kay (dir.), Poetry, Knowledge and 
Community in Late Medieval France, Cambridge, D. S. Brewer, coll. « Gallica », 2008, p. 69-84.
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Plus que chez ses interlocuteurs précédents, Christine trouve dans la 
lettre de Pierre Col la meilleure preuve des assauts qu’elle a déclaré 
subir dans son adresse à Tignonville26. 

Toutefois, au lieu de se présenter comme la femme sans défense et 
isolée qu’elle avait décrite dans sa dédicace au prévôt, Christine se 
donne dans sa réplique comme champion de toute une communauté 
de femmes et d’hommes. Pour répondre au mordant de Pierre Col, 
elle s’attaque directement à sa logique et interprète ses insultes miso-
gynes comme des exemples par excellence de l’effet négatif  de la Rose 
sur tous ses lecteurs. Et pour répondre à son argument selon lequel 
Jean de Meun n’avait fait que se conformer à une tradition venue des 
anciens, elle l’accuse d’avoir mal interprété ses sources comme d’autres 
avant lui (par exemple, DRR, 135, l. 651-670). Le vocabulaire de la 
bataille utilisé autrefois pour solliciter l’aide de Tignonville sert main-
tenant à décrire son échange avec Pierre Col : « Or parlons ung petit des 
guerres, a l’aventure entre toy et moy » (DRR, 136-137, l. 706-707). Cette 
allusion explique aussi l’introduction d’un style saccadé dans la seconde 
moitié de la lettre. Assumant son rôle de champion, elle réduit les atta-
ques de son adversaire à des résumés de plus en plus brefs et elle l’as-
saille par des salves de contre-arguments annoncés simplement par le 
mot « Responce », mais suivis de longues explications. Elle adopte cette 
tactique, dit-elle, en l’honneur de ses « lisans » qui devraient, comme 
elle, se lasser de « si moult grant prolixité de langaige » (DRR, 140, l. 814-
815). Ce groupe de « lisans » prend forme tout au long de cette lettre 
débutant avec une référence qui semble désigner Gerson : 

Comme je ne soie seule en la tres vraye, juste et raisonnable oppinion 
contre la compilacion du dit de la Rose […] soit vraie chose que entre les 
autres bonnes personnes concordans a ma dicte oppinion, avint, après que 
je os escript mon epistre … vient a voulanté pour l’acroissement de vertu 
et le destruisement de vice — […] — pour y obvier, tres vaillant docteur et 
maistre en théologie. (DRR, 118, l. 111-120) 

Plus loin, elle présente cette communauté comme étant en pleine 
expansion : 

Il y a si grant foisson de saiges docteurs dignes de foy et plains de science, 
et vraiment si y a il des grans princes de ce royaume et chevaliers et nobles 

26. Helen Solterer a montré que les attaques virulentes de Montreuil ne s’adressaient 
jamais directement à Christine. Voir « Fiction versus Defamation : The Quarrel Over the 
Romance of the Rose », p. 119-127.
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et plusseurs autres qui sont de la mesmes oppinion que suis, et tiennent 
que ce est lecture inutile et nonhonnourable. (DRR, p. 146, l. 993-998) 

Par cette reconfiguration radicale du message et du public, les frères Col 
et leur entourage, qui s’étaient autorisés autrefois à exiger une confes-
sion publique de Christine afin de recevoir leur pardon — « nous aurons 
pitié de toy » (DRR, 23, l. 25-26, nous soulignons) —, se trouvent désor-
mais devant une foule de « lisans » préparée à les juger eux-mêmes. 

Christine conclut la lettre adressée à Pierre par la déclaration ferme 
qu’elle ne discutera plus le sujet avec ses adversaires. Mais comme elle 
a la ferme intention de poursuivre la conversation avec cet autre 
public, elle produit une deuxième version qui figure dans deux copies 
de ses œuvres complètes supervisées par elle et présentées au duc de 
Berry vers 1408 (Bibliothèque nationale de France, MSS fr. 835) et à la 
reine Isabeau vers 1414 (British Library, MS Harley 4431)27. Cette com-
pilation épistolaire se distingue de la précédente par un changement de 
titre qui l’assimile désormais au monde du « livre » plutôt qu’à celui des 
« epistres », par l’ajout de la réponse de Christine à Pierre Col et dans le 
seul cas de Harley 4431, par le retrait de la dédicace à Tignonville. Cette 
dernière copie offerte à la reine constitue ainsi une configuration uni-
que du débat et est censée remplacer la version précédente. 

L’opinion générale soutient que l’élimination de l’adresse à Tignon-
ville résulte de la chute politique de ce dernier après l’assassinat de son 
mécène le duc Louis d’Orléans et de la prise du pouvoir à Paris de la 
faction bourguignonne28. Même si cela est vrai, il ne faut pas ignorer 
l’effet de cette nouvelle structure sur le message du texte. En premier 
lieu, il faut noter que l’élimination de l’adresse au prévôt place la reine 
à la tête de la communauté de lecteurs imaginée par Christine. Ensuite, 
la dynamique donnée par la version initiale a changé puisque l’auteure 
se donne exclusivement comme celle qui défend « l’onneur et louenge 
des femmes » et qu’elle s’approprie le rôle de champion proposé puis 
retiré à Tignonville. On pourrait même dire que la nouvelle lettre à 
Pierre Col est une addition épitextuelle qui montre Christine occupant 

27. MS 835 fait partie d’une collection multi-volumes, BnF, MSS fr. 835, 836, 605, 606. 
Une version numérisée de MS Harley 4431 est disponible sur le site « The Making of  the 
Queen’s Manuscript » : www.pizan.lib.ed.ac.uk/. Deux dédicaces de janvier 1403 suggèrent 
toutefois la circulation possible de cette nouvelle version comme œuvre indépendante à 
partir de cette date. Malheureusement, aucun manuscrit connu aujourd’hui ne peut cor-
roborer cette hypothèse.

28. Éric Hicks, op. cit., p. lxii.

ÉF 47.3.cor 2.indd   24 11-11-15   11:02 AM



25

le rôle exigé autrefois de Tignonville et réalisant ainsi la promesse faite 
à la reine de défendre les femmes. 

Toutefois, malgré les indices précis donnés par Christine sur ses 
lecteurs désirés, aussi bien que dans les adresses internes que dans les 
compilations du débat, l’existence de deux versions livresques qui ne 
lui sont pas attribuables montre qu’elle n’a pas tout à fait contrôlé la 
réception de son œuvre. L’une de ces versions, BnF, MS fr. 1563, qui fut 
vraisemblablement produite avant la mort de Christine, fournit de 
riches indications sur la réception de la compilation diffusée par 
l’auteure et sur les efforts entrepris par d’autres pour tempérer ses 
attaques29. Le manuscrit qui s’ouvre sur le Roman de la Rose offre à 
partir du folio 180r une version unique du débat. Cette version élimine 
les deux dédicaces, le résumé des événements et tout l’échange avec 
Gontier Col pour passer directement à la missive de Christine adressée 
à Montreuil. Ensuite on y trouve l’insertion de deux textes absents 
dans les versions de Christine. Ce sont le Traité contre le Roman de la 
Rose par Jean Gerson (ff. 180r-185r) et la lettre de Pierre Col à Christine 
(ff. 185r-190v). Si la réponse de l’auteure à Pierre Col figure bien, elle est 
particularisée par plusieurs notæ qui accentuent les moments d’indi-
gnation de l’auteure : « Et come innanimés sans accoison me dis tu… » 
(DRR, 131, l. 522) ; « O homme, home deceu par oppinion volomp-
taire ! » (DRR, 131, l. 531-532) ; « Ha ! Dieux ! que c’est maudit et mal 
raporté ! Tu ne te fais point de honneur de rapporter chose que le 
contraire puist estre prouvé » (DRR, 136, l. 676-678) ; « Or parlons ung 
petit des guerres, a l’aventure entre toy et moy » (DRR, 136-137, l. 706-
707) ; « Ha ! Dieux ! come il appert que ta pure volenté aveugle ton bon 
scens » (DRR, 138, l. 743-744). La comparaison osée que fait Christine 
entre Pierre Col et Héloise est également soulignée en marge (DRR, 
146, l. 1015-1016). Même les passages où l’auteure évoque son fils (DRR, 
128, l. 438-439), affirme sa préférence pour « beaux livres et subtilz, et 
biaux traités » (DRR, 147, l. 1046-1048), parle du savoir qu’elle a humble-
ment cueilli pour faire des « chappellés » (DRR, 148, l. 1082-1083), ou 
insiste sur le fait qu’elle n’a pas cherché le débat (DRR, 149, l. 1096-1097) 
sont également notés. Si, à la différence des versions orchestrées par 
Christine, cette copie semble favoriser le point de vue de Pierre Col,  
les notæ donnent l’impression que le scribe voulait vraiment saisir la 

29. Une version numérisée de ce manuscrit est disponible sur le site du Roman de la 
Rose : http://romandelarose.org. Un autre exemplaire de la deuxième version de la main 
de Gontier Col se trouve à la bibliothèque de l’Université de Berkeley, UCB 109.
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personnalité d’une femme hors du commun. Cette lettre annotée est 
suivie de la seule copie connue d’une deuxième lettre venant de Pierre 
Col et adressée à Christine, mais qui reste malheureusement incom-
plète. La réponse de Christine toute seule dans sa deuxième version du 
débat résumait bien les positions adoptées par son adversaire au fil de 
ses répliques. Ce qui change ici, c’est que le lecteur a un accès direct au 
commentaire de Pierre Col et la perspective de ce dernier prend 
encore plus de poids du fait qu’elle est rapportée dans le résumé de 
Christine. Finalement, dans cette version, ce n’est pas l’auteure qui a le 
dernier mot, mais son adversaire dont la réplique est coupée en plein 
milieu de phrase, avec toutefois une abondance de folios pour conti-
nuer la lettre. Bien entendu, le fait que la lettre de Pierre soit incom-
plète affaiblit son pouvoir, mais cette présence partielle lui donne tout 
de même l’occasion d’intervenir le dernier et il en profite pour réorien-
ter encore une fois la discussion vers Jean de Meun, ce « si notable 
escrivain » dont il se considère avec Gontier le « disciple » (DRR, 153, 
l. 9-11). Il lui est alors facile de porter une dernière estocade à celle qui 
ose dire « tant de reprehencions et duplicacions » (DRR, 153, l. 8). Ainsi, 
le fait qu’il fasse état des pièges tendus par Christine — « la fosse que tu 
m’avoyes appareillie » (DRR, 154, l. 36) — n’empêche pas qu’elle perd 
l’ascendant qu’elle avait pris avec sa déclaration finale dans la lettre à 
Pierre Col de mettre fin au débat. 

Cette version alternative témoigne de la continuation de ce débat 
surtout parmi les lettrés, conscients des manœuvres de Christine cher-
chant à communiquer un message précis à un tout autre public. On 
peut dire que c’est un effort textuel pour replacer le débat dans son 
contexte d’origine. L’inclusion de la Rose et d’autres écrits de Jean de 
Meun accompagnés d’un dossier donnant davantage de contexte aux 
interventions de Pierre Col et l’élimination de toute trace du paratexte 
composé par Christine réduisent au minimum le rôle et surtout le 
pouvoir de l’auteure. Toutefois, ce sont les versions autorisées par 
Christine qui domineront, en grande partie grâce à ses efforts person-
nels, même si elle n’a pas été seule à produire des copies de ses dos-
siers. Quoi qu’il en soit, ses versions réussissent à contourner un débat 
en marche afin d’inviter un nouveau public à prendre conscience de 
l’importance de sa participation dans le domaine littéraire. On ne peut 
trop insister sur la coïncidence de la formation des ordres chevaleres-
ques et littéraires qui revendiquent une nouvelle esthétique mettant les 
femmes à l’honneur à l’aube du xve siècle. Que Christine réussisse à 
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harmoniser ces compilations et tout son corpus avec un discours en 
pleine croissance souligne l’importance de sa contribution à l’expres-
sion non seulement d’un nouveau code d’évaluation littéraire qui 
encouragerait les éloges de femmes, mais aussi à la constitution d’un 
public qui serait reconnu pour son influence sur la littérature à venir et 
qui serait prêt à accueillir de futurs éloges collectifs, tels que le Livre de 
la Cité des dames terminé trois ans plus tard. Important également est 
son succès éclatant sur les lettrés héritiers d’une tradition cléricale qui 
se retrouvaient eux-mêmes et leur littérature en rivalité avec un tout 
autre discours. Selon cette perspective, la plus grande victoire de cette 
« bataille » entreprise par Christine a été de parvenir à cerner l’hétérogé-
néité du public lettré à la fin du Moyen Âge et de donner forme, voix et 
même direction à un public qui considérait de plus en plus la littérature 
comme un terrain ouvert à ses interventions actives, soit par ses pro-
pres productions littéraires (on peut penser à Charles d’Orléans aussi 
bien qu’aux participants des puys divers), soit par sa participation à des 
débats tels que la « querelle de la Rose » ou la « querelle des femmes ».

de « l’onneur et louenge des femmes »
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